
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie du Grand Est 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Est 

   

Décision n° 318 du 5 janvier 2022 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements 

de gendarmerie départementale de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges  

NOR : INTJ2200105S 

Le commandant de la région de gendarmerie du Grand Est et de la gendarmerie pour  
la zone de défense et de sécurité Est, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 33861 du 1er décembre 2021 (NOR : INTJ2130641S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er février 2022 : 

Schwager Laurent NIGEND : 151 967 
Vagnier Lionel NIGEND : 146 715 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er février 2022 : 

Ceglarz Julien NIGEND : 231 193 
Bertona Franck NIGEND : 161 085 
Milhas Marlène NIGEND : 188 794 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er février 2022 : 

Tichit  Pauline NIGEND : 304 968 
Rouprich Victorien NIGEND : 224 845 
Heudebourg Laurie NIGEND : 361 607 
Morel-Jean Matthieu NIGEND : 225 653 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er février 2022 : 

Baron Pierre NIGEND : 393 791 
Lobjoie Jérémy NIGEND : 309 631 
Du Hommet Valentin NIGEND : 251 125 
Morel  Mélanie NIGEND : 211 955 
Girot  Romain NIGEND : 378 930 
Leblanc Guillaume NIGEND : 248 273 
Persico Quentin NIGEND : 322 517 
Ferry  Quentin NIGEND : 350 057 



Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 5 janvier 2022. 

 

Le général de corps d'armée, 
commandant la région de gendarmerie 

du Grand Est  
et la gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Est, 
S. Ottavi 

 


